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Jérôme BALOGE,  Annick BAMBERGER,  Fabrice BARREAULT,  Daniel  BAUDOUIN, Jean-Michel  BEAUDIC,  Valérie  BELY-VOLLAND,  Jacques BILLY,  Gérard BOBINEAU,
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 7 FÉVRIER 2022

FINANCES ET FISCALITÉ - PRÉSENTATION DU RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES DE LA
CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES NOUVELLE AQUITAINE

Monsieur Jérôme BALOGE, Président, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu le code des juridictions financières, notamment l’article L.243-6 ;

Vu  la  notification  du  9  décembre  2021,  par  la  Chambre régionale  des comptes,  du  rapport
d’observations définitives sur la gestion de la Communauté d’Agglomération du Niortais ;

Vu le courrier de Monsieur le Président de la  Chambre régionale  des comptes du 3 décembre 2021
présentant  les  conclusions  du  rapport  définitif  auquel  est  notamment  annexée  la  réponse  de  la
Communauté d’Agglomération ;

Dans le rapport annexé, la Chambre régionale des Comptes de Nouvelle Aquitaine, dont l’examen de la
gestion a débuté au 1er juillet  2020,  arrête un certain  nombre de recommandations  et  analyse  la
situation financière de la CAN.

En matière de recommandations, il convient de relever les trois préconisations de la Chambre dont il
conviendra de suivre la mise en œuvre :

- Recommandation n° 1 : Doter le service public de l’assainissement d’une autonomie financière
et  procéder  à  l’ouverture  d’un  compte  au  Trésor  conformément  à  la  réglementation  en
vigueur ;

- Recommandation n° 2  : Appliquer la réglementation en vigueur en matière de taux de taxe
d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) : revoir le zonage de cette taxe en fonction de
l’organisation et du service rendu sur chacun des territoires ;

- Recommandation n° 3 : Élaborer un plan pluriannuel d’investissement pour le budget « Eau ».

La CAN a répondu à chacune des observations de la Chambre dans le courrier annexé au rapport. 

Comme le prévoit la réglementation, un point d’avancement sur les préconisations du rapport sera
présenté à l’assemblée communautaire dans l’année suivant sa remise.



Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Prend acte de la communication des observations définitives de la  Chambre Régionale  des
Comptes Nouvelle-Aquitaine portant sur la gestion de la Communauté d’Agglomération du
Niortais pour les années 2014 et suivantes, transmises le 9 décembre 2021 et de la réponse
apportée par l’EPCI. 

- Prend  acte  du  débat  intervenu sur  le  rapport  d’observations  définitives  et  sur  la  réponse
apportée. 

Jérôme BALOGE

Président
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